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I N T R O D U C T I O N 

I. 

DANS l'histoire sacrée, nous voyons souvent les 
prophètes intervenir auprès des rois d'Israël pour 
leur rappeler les devoirs qu'ils oublient : ils les ex­
hortent à observer les lois divines, ils les pressent 
de prendre pitié du peuple, ils les supplient de se 
sauver en rendant à Dieu l'hommage qu'ils lui 
doivent, et en gouvernant dans la justice les sujets 
que sa Providence leur a confiés. 

Ce ministère spontané, périlleux à ceux qui 
osaient le remplir, et trop souvent stérile quant 
à son objet actuel, était devenu un usage régulier 
du palais de nos rois, une sorte d'institution de 
la monarchie chrétienne. Aux deux principales 
époques de la pénitence publique, l'Avent et le Ca­
rême, la parole de Dieu venait comme de plein 
droit retentir dans le séjour de la puissance hu­
maine (1). Elle y apportait ses lumières, ses sévé-

(1) On prêchait encore devant le Roi le jeudi saint et le 
jour de la Pentecôte. Ordinairement les prédicateurs du Roi 
étaient membres de la chapelle royale, et leur nombre était 
fixé à huit. Ces places étaient données aux plus habiles théolo-

a 
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rites, même ses menaces; lumières purifiantes, 
sévérités maternelles, menaces d'amie! Elle était 
libre, non-seulement parce que c'est là son carac­
tère et son droit, mais encore parce qu'on la savait 
fidèle; et parmi les princes à qui elle s'est fait en­
tendre, les plus vraiment grands ont voulu qu'elle 
fût plus hardie. On peut dire qu'en France, soit 
du côté des prédicateurs, soit du côté des rois, 
rarement les considérations humaines ont prévalu 
sur le devoir qui ordonnait aux uns de dire la 
vérité, aux autres de l'entendre. Les contempo­
rains 1'atteslent, les discours qui nous ont été con­
servés le prouvent mieux encore. Des esprits mal­
veillants, c'est-à-dire superficiels et de mauvaise 
foi, alléguant quelques compliments dictés par 
les convenances, et placés là suivant les conseils 
de l'art, n'y ont voulu lire que des flatteries dont 
ils ont essayé de se scandaliser. La vérité est que 
Louis XIV, au milieu de ses splendeurs où il pou-

giens du royaume. Plus tard, ils furent choisis par le grand 
Aumônier, parmi les meilleurs prédicateurs de l'époque. On 
retrouve tous les noms célèbres de la chaire française dans les 
listes qui en ont été dressées. La chapelle royale est une institu­
tion contemporaine de la monarchie. On voit un nombreux 
clergé autour des rois dès qu'ils sont chrétiens, mais le nom de 
chapelle ne date que du règne de Pépin. Baronius le fait venir 
de cappa, tente ou couverture, parce qu'il y avait toujours à 
l'armée, dans le quartier du Roi, une tente destinée à la célé­
bration du service divin. Les frères Pithou veulent qu'il soit dé­
rivé de la chappe de saint Martin que nos Rois faisaient porter 
par dévotion à la guerre, et que l'on appelait Sant Martens 
Cappel. 
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vait se croire plus qu'un homme et semblait être 
plus qu'un roi, a reçu comme homme et comme 
roi des leçons que les tribuns modernes auraient 
craint de donner aux fantômes couronnés que nous 
avons vus trembler devant eux. 

La politique, ou plutôt l'esprit de faction, seule 
politique de nos jours, insulte les rois pour par­
venir à les détrôner. La religion leur fait entendre 
des vérités austères et quelquefois dures pour leur 
apprendre à se maintenir. Il y a une éloquence de 
parti qui fait son principal effort d'avilir l'homme, 
afin d'écraser ensuite plus facilement le pouvoir; 
l'éloquence chrétienne, respectueuse et fidèle dans 
ses hardiesses, met l'homme face à face avec son 
devoir pour le rendre meilleur et plus juste, sa­
chant qu'ainsi elle le rendra plus fort, et que ce seul 
rempart peut assurer l'autorité. C'est le but même 
que la religion ordonne aux prédicateurs de se 
proposer envers tous les fidèles, plus spécialement 
envers ceux qui exercent une part quelconque de 
cette chose précieuse et sainte qu'on appelle l'au­
torité, tout spécialement envers les rois; c'est le 
but que les prédicateurs des rois se sont efforcés 
d'atteindre. Ils n'ont pas ouvert la bouche devant 
les rois sans se rappeler que toute puissance vient 
de Dieu, et que les rois sont les ministres de Dieu 
pour le bien; grande différence avec ces tribuns 
de tout ordre et de tout étage qui regardent la 
vaine multitude dont ils se font les organes 
comme l'unique source du pouvoir, et qui, par-
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lant au nom de cette multitude, veulent réduire 
les rois à n'être que les ministres des passions et 
des aveuglements où ils savent la précipiter. 

Ce serait un intéressant travail, s'il devait con­
duire à des résultats précis, de rechercher quelle 
a pii être l'influence de cette libre parole de Dieu 
sur les princes à qui elle a été annoncée. Nul 
doute, elle est tombée souvent sur la pierre et 
dans les épines; elle a souvent avorté dans la 
terre inféconde; mais on ne peut davantage dou­
ter qu'elle a pourtant produit des fruits immenses. 

Bossuet enseignant à ses auditeurs la manière 
d'entendre la prédication, par là même nous ap­
prend comment, grâce à Dieu, elle est souvent 
entendue : « Il ne faut pas, dit-il, se recueillir aux 
« lieux où l'on goûte les belles pensées, mais au 
« lieu où se produisent les bons désirs : ce n'est 
« pas même assez de se retirer au lieu où se 
« forment les jugements, il faut aller à celui où 
« se prennent les résolutions. Enfin, s'il y a quel-
<r que endroit encore plus profond et plus retiré 
« où se tienne le conseil du cœur, où se déter-
« minent tous ses desseins, où se donne le branle 
« à ses mouvements, c'est là qu'il faut se rendre 
« attentif pour écouter Jésus-Christ. Si vous lui 
« prêtez cette attention, c'est-à-dire si vous pen-
« sez à vous-mêmes au milieu du son qui vient 
« à l'oreille et des pensées qui naissent dans l'es-
« prit, vous verrez partir quelquefois comme un 
« trait de flamme qui viendra tout à coup vous 
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« percer le cœur et ira droit aux principes de 
« vos maladies. Dieu fait dire quelquefois aux 
« prédicateurs je ne sais quoi de tranchant, qui, 
« à travers nos voies tortueuses et nos passions 
« compliquées, va trouver ce péché que nous dé-
« robons et qui dort dans le fond du cœur. C'est 
« alors, c'est alors qu'il faut écouter attentive-
« ment Jésus-Christ qui contrarie nos pensées, 
« qui nous trouble dans nos plaisirs, qui va mettre 
« la main sur nos blessures. Si le coup ne va pas 
« encore assez loin, prenons nous-mêmes le glaive 
« et enfonçons-le plus avant. Que plût à Dieu que 
« nous portassions le coup si avant, que la bles-
« sure allât jusqu'au vif, que le sang coulât par 
« les yeux, je veux dire les larmes que saint Au-
« gustin appelle le sang de l'âme. Mais encore 
« n'est-ce pas assez; il faut que de la componction 
« du cœur naissent les bons désirs, en sorte que les 
« bons désirs se tournent en résolutions détermi-
« nées, que les saintes résolutions se consomment 
« par les bonnes œuvres, et que nous écoutions 
« Jésus - Christ par une fidèle obéissance à sa 
« parole. » 

Ce merveilleux travail de la grâce se fait dans 
le cœur des rois comme dans celui des autres 
hommes, et peut-être même plus fréquemment et 
avec plus d'efficace. Parce qu'ils sont dans une 
position plus périlleuse, et que leurs bons comme 
leurs mauvais exemples ont des conséquences plus 
étendues, il est digne de la miséricorde divine de 
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leur accorder aussi plus de secours pour s'abstenir 
du mal et pour accomplir le bien. 

Le P. Ventura observe que la classe des rois est 
une de celles qui ont donné le plus de saints. 
Louis XIV ne fut pas un saint ; de grands et ter­
ribles reproches atteignent sa mémoire : cepen­
dant, tout compté, il était chrétien et du nombre 
de ces grands rois qui, pour employer encore une 
parole de Bossuet, « comprennent Je sérieux de la 
religion. * Entouré de flatteries et de séductions, il 
eut le bon sens de ne point fermer les lèvres sacer­
dotales, et le bonheur de ne point mépriser ce 
glaive de lumière auquel il offrait courageusement 
son cœur hautain. Quelques années après la mort 
de cet homme que l'Europe entière appelait « le 
Roi, » un religieux qui avait prêché neuf Carêmes 
ou Àvents à la cour, et qui se rendait le témoi­
gnage de n'y avoir « jamais flatté le vice ni dissi­
mulé la sévérité des devoirs de la vertu, » avouait 
« que son courage était bien soutenu par la pré­
sence du grand roi qui le faisait parler. » Son 
attention, dit-il, tenait en respect toute sa cour. 
Il l'avait eue dès le temps de sa jeunesse le moins 
sérieux, et elle ne parut point se relâcher par 
l'infirmité de l'âge. Il y paraissait attaché d'esprit 
comme aux affaires importantes. Il en causait 
avec ses familiers, et ne leur dissimulait point les 
impressions qu'il en avait gardées. Disposé à re­
connaître le mérite de l'orateur, il se rendait in­
dulgent pour ses défauts. On lui trouvait à l'église 
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plus que partout ailleurs l'air de majesté qui lui 
était naturel; il s'en faisait une maxime de con­
science qui résistait aux émotions. Il le fit voir 
lorsqu'il reçut la nouvelle de la prise de Philis-
bourg. C'était le jour de la Toussaint, et il assis­
tait au sermon. On lui porta les lettres, mais il ne 
voulut les ouvrir qu'après en avoir demandé le 
loisir au prédicateur.—Mon père, lui dit-il, je vous 

demande pardon; permettez-moi de tire ta iettre de 

mon fils. Après quoi il se prosterna pour remercier 
Dieu, et le prédicateur reprit son discours. 

« Ce qui rendait son respect encore plus édifiant, » 
poursuit le témoin que nous citons, « c'était la 
« pleine liberté qu'il laissait aux prédicateurs de 
« remplir leur ministère et d'éclater contre lesdés-
€ ordres publics. On pouvait en sa présence atta-
«. quer les passions des grands sans en craindre 
< aucun reproche. Il y reconnaissait les siennes et 
« s'en humiliait devant Dieu. Le zèle d'un prédica-
« teur l'ayant porté à traiter une matière que la 
« considération de la jeunesse du Roi et d'une cour 
« alors dans les plaisirs aurait dû lui faire éviter 
« s'il eût suivi les règles de la prudence ordinaire, 
« on en fut alarmé jusqu'à faire craindre à l'orateur 
c l'indignation du monarque. Le Roi ne l'ignora 
« pas; mais le prédicateur s'étant présenté devant 
« lui, sa religion le prévint : bien loin de lui mar-
« quer le moindre ressentiment, il le remercia du 
<r soin qu'il prenait de son salut, lui recommanda 
« d'avoir toujours le même zèle à prêcher la vé-
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« rite, et de l'aider par ses prières à obtenir bientôt 
« de Dieu la victoire de ses passions. » 

Ce ne fut pas seulement dans sa jeunesse que la 
sainte audace de la parole chrétienne vint heurter 
publiquement les passions du Roi et réveiller en 
lui ces bons désirs qui triomphèrent enfin. Le ser­
mon de Bourdaloue sur Y Impureté, ce terrible 
sermon où l'homme livré aux sens est comparé à 
la brute, fut prêché devant Louis XIV lorsque ma­
dame de Montespan régnait encore. C'est en pré­
sence de cette favorite, en présence aussi de la 
reine dédaignée, que l'orateur sacré tonna contre 
c la femme perdue d'honneur qui se fait gloire de 
son opprobre, » et contre le mari infidèle « qui 
traite avec dureté et avec rigueur ce qui devrait 
être l'objet de sa tendresse, et adore opiniâtrement 
ce qui est la cause visible de tous ses malheurs. » 
Et, ajoutait-il, combien l'Impureté enfante-t-elle 
d'autres désordres que je passe et que je ne puis 
marquer! Et il disait à ses auditeurs, comme épou­
vanté lui-même des reproches qu'il était contraint 
de leur adresser : « Dieu, témoin de mes inten-
« tions, sait avec quel respect pour vos personnes 
« et avec quel zèle pour votre salut je parle au-
« jourd'hui : Dieu a ses vues, et il faut espérer que 
c sa parole ne sera pas toujours sans effet. » 

Bourdaloue avait raison d'espérer. Elle triom­
pha, cette parole sainte, si vaillamment portée par 
cette suite de prêtres qui, doublement animés du 
sentiment de. leur devoir, ambassadeurs de Dieu 
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auprès du pécheur et fidèles sujets du monarque, 
se montrèrent tout ensemble si grands orateurs et 
si bons citoyens. La parole de Dieu reçue avec do­
cilité dans le cœur du puissant s'y rendit peu à 
peu plus forte que les emportements de la passion, 
les subtilités de la flatterie et les désespérantes sug­
gestions de l'orgueil. Dans le temps même qu'elle 
semblait retentir en vain et que Bossuet obtenait 
moins de crédit que Molière,— Un Molière, disait 
Bossuet, — elle ne laissait pas d'avoir encore son 
effet salutaire. Ne pouvant tirer le roi du liber­
tinage des sens, elle l'empêchait au moins de 
tomber dans le libertinage de l'esprit; il ne s'aban­
donnait pas au mal avec une lâche et stupide in­
différence, mais en gémissant; il ne disait pas que 
le mal est le bien. On voyait encore « une manière 
«de retenue dans le penchant qu'il suivait, et 
« même dans ses paroles. » Il se refusait à son 
devoir, il ne l'avait pas oublié; il savait qu'il de­
vait quelque chose à Dieu et à son peuple, et qu'il 
ne pouvait sagement et dignement gouverner son 
peuple qu'en obéissant à Dieu. 

C'était la parole de Dieu, dit' encore l'au­
teur que nous avons cité, qui nourrissait en 
lui ces sentiments. « Il avait eu peu d'autres se-
« cours pour la vertu que celui d'une éducation 
« pieuse et des exemples d'une mère dont il révéra 
« la mémoire jusqu'à la fin de ses jours. Comme 
«les mouvements d'une minorité orageuse, sui-
« vis d'assez près du soin des affaires de l'État, 
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« ne lui avaient pas laissé le temps de cultiver 
« d'autre science que celle du gouvernement, il 
<t avait peu de lecture. On peut dire que les leçons 
* de religion et de vertu qu'il recevait dans les 
« sermons furent >ce qui servit le plus à perfection­
ne ner les sentiments d'honneur et de probité qui 
c lui étaient naturels. Ce fut là qu'il puisa, comme 
•« dans la source extérieure de la grâce, cette 
« fermeté chrétienne et cette magnanimité dont il 
« ̂ eut un si pressant besoin dans les épreuves de 
« sa vieillesse, et qui rendirent les derniers jours 
« et les derniers moments de sa vie si dignes d'ad-
« miration (1). » 

Cet aperçu si net des grands côtés du caractère 
de Louis XIV, et cette influence attribuée au soin 
avec lequel il écoutait la parole de Dieu, ne seront 
contestés par aucun esprit juste; et l'utilité non-
seulement chrétienne et morale, mais politique, 
des prédications à la cour, n'a pas besoin d'être 
plus longuement démontrée. 

IL 

Napoléon III rétablit le culte à la cour aussitôt 
qu'il eut rétabli l'Empire. Déjà comme président 
de la République, il faisait tous les dimanches 
célébrer le saint sacrifice dans le palais de FÉlysée, 
et sans ostentation comme sans respect humain, 

(1) Le P. De la Rue, jésuite, préface de ses Sermons ( 1 7 1 9 ) . 
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iJ accomplissait, partout où il se trouvait, l'obli­
gation du jour dominical. Le Gouvernement qui 
avait précédé s'était soutenu dix-huit ans sans 
croire qu'il eût besoin de prier, sans paraître 
comprendre qu'il eût seulement à cet égard des 
convenances à observer. « Nous sommes un gou­
vernement qui ne se confesse pas, » disait avec 
superbe l'un des conseillers importants de ce pou­
voir philosophe. C'était très-vrai ; mais les gouver­
nements qui ne se confessent pas pèchent comme 
les autres, sinon plus que les autres; ils ne se con­
vertissent pas, et ils n'obtiennent pas la rémission 
de] leurs péchés. Ce gouvernement qui ne se con­
fessait point mourut plus mal encore qu'il n'avait 
vécu, et n'obtint point les honneurs de la sépulture. 

Nous osons dire que l'immense majorité des 
Français sut gré à Louis-Napoléon de suivre 
d'autres maximes. L'esprit du christianisme est 
trop affaibli au temps où nous vivons, ses vérités 
ont été trop diminuées, pour que l'intelligence 
publique demande au prince d'être vraiment chré­
tien; mais ce que l'intelligence publique ne sait 
pas demander, l'instinct public le désire et il s'est 
réjoui d'être deviné. Les beaux esprits et les poli­
tiques ignorent ce que se dit au fond de l'âme un 
peuple qui voit son souverain au pied des autels. 

i Que peuvent implorer là ceux qui ont atteint le 
faîte des grandeurs humaines, sinon la grâce de 
bien remplir leur mission ? Le peuple sent que la 
conscience est toujours où Dieu l'a mise, et la 
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religion du souverain lui est une garantie de force 
et de justice que tout l'attirail politique ne lui 
donne pas. Pour notre part , ces marques de 
respect envers rDieu, soutenues et confirmées par 
des paroles où se manifestait une intelligence chré" 
tienne, nous semblaient les signes authentiques 
d'une haute destinée. « La Providence, disions-
nous, a voulu apprendre à Louis-Napoléon ce que 
tant de souverains de toute origine, durant un 
demi-siècle, n'ont pas voulu ou n'ont pas osé sa­
voir; elle lui a révélé que sous cette croûte de 
parlementarisme, de constitutionnalisme et d'in­
crédulité où depuis soixante ans le pouvoir a misé­
rablement essayé de se dresser une tente, il y a ce 
sol ferme, profondément monarchique et chrétien, 
dans lequel il annonce (puisse-t-il ne l'oublier ja­
mais! ) qu'il veut creuser et bâtir (1). > 

Sous la Restauration, les prédications du Carême 
;à la cour étaient, comme tant d'autres choses 
respectables, tournées en dérision par les jour­
nalistes et par les chansonniers. Il paraissait sou­
verainement ridicule et illibéral que le prince se 
fît publiquement instruire de ses devoirs de chré­
tien. Ni la discipline actuelle, ni peut-être, grâce 
à.Dieu, l'esprit meilleur du temps, n'ont permis 
que les ministres de la parole divine fussent sou­
mis à ces indignités. Mais comme les organes de 
la publicité ne s'occupent volontiers que de ce 

(1) Univers, 15 octobre 1852. 
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qu'ils peuvent critiquer, surtout lorsqu'il s'agit 
des choses qui intéressent la religion, et qu'il n'y 
avait pas ici place pour la critique, ces prédica­
tions furent en général passées sous silence. A 
peine la présence de l'illustre Ravignan, d'un 
jésuite dans la chaire des Tuileries, parut-elle 
éveiller l'attention. C'était là pourtant un grand 
fait. Dix ans auparavant, sous un régime qui 
se targuait d'être le régime même de la liberté, 
la presse, les pamphlets, la tribune, les chaires 
du haut enseignement, et ce qui est pire, le Pou­
voir, s'étaient coalisés avec une violence inouïe 
pour contester aux jésuites le droit de se montrer, 
et même le droit de vivre sur le sol français. II y 
eut une sorte d'accord pour dissimuler cette ré­
ponse que la Providence, par la voix de l'Empe-» 
reur, faisait si vite à tant d'efforts méchants et 
qui s'étaient crus victorieux, mais qui n'avaient 
renversé que le pouvoir assez mal inspiré pour 
s'y associer. 

Mais la résolution formée de garder le silence ne 
put tenir lorsque l'on sut que le Carême de la cour 
serait prêché par le Père Ventura (1). Ce nom, 
signalé dès longtemps à toute l'Europe par un si 

(1) Ce n'est pas la première fois que l'illustre compagnie des 
clercs réguliers théatins, à laquelle, comme on sait, appartient 
le R. P. Ventura, qui en a été le général, était représentée dans 
la chaire des Tuileries. Une liste des prédicateurs delà cour pen­
dant la première moitié du xvni e siècle contient les noms de 
cinq religieux de cette corporation, alors établie à Paris, dans 
la maison que le cardinal Mazarin lui avait donnée en 1644. 
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grand nombre de beaux écrits sur la philosophie 
et sur la religion, et par une si éclatante renommée 
d'éloquence, ne Tétait pas moins par une renom­
mée de courageuse franchise. U disait assez que la 
chaire des Tuileries ne s'ouvrait pas, comme on 
l'aurait voulu croire, pour une vaine pompe, 
et que la parole de Dieu avait congé de s'y dé­
ployer dans toute sa liberté. On attendait plus 
encore. Par l'élévation de son esprit, par l'éten­
due de ses connaissances et par les habitudes de 
sa pensée, le R. P. Ventura est du nombre de ces 
orateurs sacrés dont le langage, aux époques pa­
reilles à celles où nous sommes, sans perdre le 
caractère religieux, revêt cependant et nécessaire­
ment le caractère politique. Il semblait que celui 
qui avait été choisi par Pie IX pour prononcer 
l'oraison funèbre d'O'Connell, et qui depuis, con­
templant de près le spectacle des révolutions, 
s'était vu condamné à l'étudier dans des circon­
stances si douloureuses, ne pouvait parler devant 
l'Empereur sans que les vérités qui intéressent le 
salut de la société tout entière vinssent, comme 
malgré lui, se mêler à celles qu'il annoncerait 
pour le salut particulier de ses auditeurs. 

Cette prévision ne fut pas trompée. L'orateur 
n'attendit point que son génie vînt en quelque 
sorte le surprendre et l'emporter de vive force 
dans les régions supérieures où il s'entretient ha­
bituellement. Il se plaça tout de suite au sommet 
de la mission qui lui était assignée, et se résolut, 
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puisqu'il avait à parler devant le Pouvoir, d'in­
struire non pas l'homme, mais le Pouvoir. 

Le Pouvoir chrétien, son origine, sa dignité, ses 
devoirs, ce que Dieu veut de lui, ce qu'il doit 
faire pour répondre aux besoins du peuple qu'il 
régit et pour la prospérité et l'accroissement de la 
famille chrétienne, ses immenses obligations de 
tous les temps et celles qu'il doit plus particulière­
ment se proposer au temps et dans les circon­
stances où nous vivons, telle est la vaste carrière 
que réminent orateur s'est tracée et qu'il a remplie. 

U faut dire comme Bourdaloue : Dieu a ses vues. 
Sûr de son zèle et de sa doctrine, et comptant avec 
raison sur la bienveillance de ses augustes 'audi­
teurs, le R. P. Ventura n'avait que trop sujet de 
douter de ses forces. Averti fort tard et lorsqu'il 
s'occupait de son ouvrage sur la Tradition, il ne 
put commencer à préparer ses discours qu'au 
mois de décembre; mais à peine y était-il appli­
qué, qu'une grave maladie le mit en danger de 
mort. Il passa ainsi deux mois dans l'impossibilité 
absolue de lire et d'écrire. L'on était déjà au 
milieu de février que presque rien encore ne se 
trouvait prêt. Enfin, à force de volonté, il parvint 
à dicter quelques notes qu'il se faisait relire, ne 
pouvant les lire lui-même. Ce fut sur ces lambeaux 
qu'il ordonna ses discours, dans un état de faiblesse 
tel qu'il n'en prononça pas un seul sans croire que 
ce serait le dernier, et qu'il dut le plus souvent prê­
cher assis. 



XX INTRODUCTION. 
Le retentissement n'en fat pas moins immense. 

On s'étonna de ces vérités religieuses qui deve­
naient d'une façon si nette et si hardie des doc­
trines de gouvernement, et dont la démonstration 
était prise dans les événements contemporains. 
L'Écriture sainte et ses interprètes ne nous ont pas 
laissés sans lumières sur les troubles où nous jettent 
les nouveautés politiques de notre époque, nou­
veautés qui ne sont d'ailleurs que des ignorances; 
mais ces lumières soudaines, imprévues, inaccou­
tumées surtout au lieu où elles venaient éclater, 
surprenaient fort les esprits. Il faut dire que tout 
autre orateur eût été moins à Taise pour les pro­
duire. Un Français, même avec l'autorité de la 
science, de l'âge et du talent, n'aurait pas eu, du 
moins quant à l'apparence, l'impartialité que le 
P. Ventura tirait de cette qualité d'étranger sans 
cesse rappelée par l'agréable étrangeté de l'accent 
italien; son désintéressement entre toutes les opi­
nions n'eût pas éclaté avec la même évidence. Ajou­
tons, en rappelant les expressions du P. De la Rue, 
que « le courage de l'orateur était bien soutenu 
par l'attitude du grand roi qui le faisait parler. » 
Sa parole sincère ne rencontrait que l'expression 
d'un sincère désir de l'entendre, et ni pendant 
ni après la station aucune observation ne vint 
affliger son zèle. On a donc eu raison de dire 
que cette prédication honorait également et celui 
qui avait su la faire et celui qui savait l'écouter. 
Il en devait être ainsi; il en a toujours été ainsi 
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quand le prêtre et le souverain se sont entretenus 
dans cette concorde qui se propose le bien desr en­
fants de Dieu. Saint Ambroise disait à Théodosé i 
,« Vous ne devez vous croire blessé que du silence 
du prêtre; sa liberté au contraire doit vous plaire. 
Lorsqu'il s'agit delà cause de Dieu, qui vous en 
parlerait si le prêtre ne vous en parlait pas, et qui 
oserait vous dire la vérité si le prêtre n'osait vous 
la dire? > 

Qui pouvait d'ailleurs s'y méprendre et trouver 
à cette voix libre un accent ennemi? Dès les pre? 
miers mots de son premier discours, l'orateur se 
-pose en ami sincère du pouvoir qui l'a chargé 
de lui rappeler ses obligations. Il relève sa di­
gnité, il constate et il honore sa puissance qui 
vient de Dieu originairement, de la société directe­
ment, et qu'il reconnaît ainsi doublement sacrée. 
U professe pour, elle le respect le plus profond et 
le plus tendre, non-seulement parce que c'est le 
conseil de sa raison et le penchant de «on cœur, 
mais parce que c'est aussi la loi de Dieu, et que tel 
:serait encore le devoir du chrétien si l'homme n'y 
était pas naturellement incliné. Ah! l'esprit qui a*-
considéré les choses de ce monde au point de vue 
-des choses éternelles sait quel est le fardeau des 
pouvoirs humains, et ne peut paraître devant eux 
ni en adversaire ni en jaloux! Il les honore-, il les 
aime, il est pressé de leur offrir un conseil secour 
rable. C'est le sentiment dont notre prédicateur est 
visiblement animé. Dans cette condition de res-

6 
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pect, de loyale affection et de devoir, appuyé sur 
les principes immuables de la foi, éclairé par les 
plus hautes lumières de la science, conduit par 
ï'iustoire, plein des frappantes leçons du temps „ 
désintéressé enfin, il dit, non comme de lui-même, 
mais de la part de Dieu, quelles sont les obliga­
tions de ce pouvoir dont l'action est si vaste dans 
Je inonde; il fait entendre au dépositaire du pou­
voir que vces obligations remplies lui assurent ici-
bas la durée et la gloire, et que le monarque sera 
grand par les"ceuvres qui sanctifieront le chrétien. 

« Sire, disait Bossuet prêchant devant Louis XIV 
« jeune encore, il se remue pour Votre Majesté quel-

que chose d'illustre et de grand, et qui passe la 
« destinée des rois vos prédécesseurs. Soyez fidèle 
« à Dieu, et ne mettez point d'obstacle par vos pé-
« chés aux choses qui se couvent : portez la gloire 
« de votre nom et celle du nom français à une 
« telle hauteur qu'il n'y ait plus rien à vous sou-
.« haiter que la vie éternelle. > 

Les paroles de Bossuet pourraient servir d'épi­
graphe aux discours du P. Ventura, et nous 
semblent caractériser cette prédication à la fois 
Teligieuse et politique. Le sujet ne peut parler avec 
plus de respect à son prince, l'ami avec plus de ten­
dresse à son ami; l'homme ne peut rien souhaiter 
de plus grand à l'homme, le prêtre n'a rien de plus 
solennel à dire au chrétien; et que demandera de 
plus le citoyen pour la patrie? Nous n'oublions pas 
•que le P. Ventura est étranger, et les cœurs tels que 
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le sien ne perdent rien de l'amour qu'ils doivent à la 
terre natale. Mais le prêtre catholique se sent au 
milieu de ses concitoyens, partout où ceux qui 
l'entourent s'inclinent devant Notre Seigneur Jésus-
Christ, et nul plus que le P. Ventura n'a ce patrio­
tisme de la croix à qui la France est particulière­
ment chère. On reconnaît dans son langage une 
attente et un désir ardents de la gloire de cette 
nation, la fille aînée de l'Église, le bras par lequel 
ont été faites tant d'œuvres de Dieu. Puissent la 
voie qu'il lui montre et les destins qu'il lui sou­
haite enflammer son noble courage! 

Cette gloire et cette grâce lui seraient prompte-
ment accordées si elle savait revenir aux prin­
cipes qui préservent les peuples de l'anarchie. Le 
P. Ventura les a exposés avec une solidité de doc­
trine et une clarté de raisonnement bien propres 
à réunir les esprits élevés. Il les conduit par une 
logique puissante sur ce terrain de la vérité, où 
toute raison droite est obligée de se rendre. Dans 
ce sens, encore qu'il ait parlé politique et que la 
politique ordinairement divise, il pourra dire qu'il 
a prononcé la parole de réconciliation que Dieu 
met sur les lèvres des apôtres : Posuit in nobis ver-

bum reconciliationis. 

C'est que, suivant la remarque d'un célèbre 
impie de notre temps qui s'en étonne avec l'igno­
rance ordinaire à l'impiété, au fond de toute 
question politique se trouve une question reli­
gieuse. La question religieuse étant dégagée ou 



XXIV I N T R O D U C T I O N . 

résolue, par là même le problème politique est 
éclairci, et le doute ou Terreur, cessant d'être un 
défaut de lumière, ne sont plus possibles qu'à la 
mauvaise foi. La bonne politique est nécessaire­
ment orthodoxe, comme la bonne morale. 

Voilà pourquoi encore,, ainsi que le disait l'élo­
quent et pieux Valdegamas, se souvenant de tant 
de grands hommes d'Église qui, surtout dans son 
noble pays, ont été de grands hommes d'État, les 
théologiens, les solitaires versés dans la connais­
sance de la loi de Dieu, sont les meilleurs con­
seillers et souvent même les meilleurs ministres 
que puissent choisir les princes. D'une part ils 
connaissent le cœur humain par la longue étude 
qu'ils en ont faite sur eux-mêmes aux franches et 
inexorables clartés de la loi de Dieu; de l'autre, 
pesant les choses humaines aux balances du sanc­
tuaire, ils respectent le droit et ne biaisent pas 
sur le devoir. Leur esprit, détourné des ambi­
tions vulgaires, se porte volontiers à la grandeur, 
en. même temps que leur conscience leur fait une 
obligation de s'attacher à la justice. Par là les 
conseils qu'ils inspirent, fermes et généreux, 
sortent les.États de ces routines où la médiocrité 
cherche un lâche repos et ne rencontre que des 
périls obscurs, mais certains. « Rois, gouvernez 
hardiment, > disait.un théologien, Bossuet. Mais 
pour gouverner hardiment, il faut être sûr des 
principes par lesquels on gouverne, et cette as­
surance ne se prend que dans la connaissance 
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expérimentale de la vérité. Alors la marche est 
décidée, alors la main est forte, alors les dissenti­
ments politiques s'apaisent comme d'eux-mêmes 
au sein d'une nation qui, se sentant un maître 
digne d'elle, ajoute l'adhésion de ses meilleurs 
instincts aux faveurs dont Dieu le bénit. Dieu aime 
le pouvoir, parce que le pouvoir est première­
ment son ouvrage et que toute puissance vient 
de lui; le peuple, quelque gâté et perverti qu'il 
soit, aime le pouvoir, parce que le pouvoir est 
la première condition de sa prospérité et même 
de sa vie. Mais Dieu ne soutient longtemps que ce 
qui est juste, et le peuple ne sait beaucoup et long­
temps aimer que ce qui est grand; et la justice et 
la grandeur ne sont qu'une même chose avec le 
zèle de la vérité. 

On -va lire les neuf sermons qui composent ce 
volume. Nous ne croyons pas qu'il y en ait un 
seul, même de ceux qui roulent plus spécialement 
sur la morale, où un esprit vraiment politique ne 
trouve des vues de gouvernement aussi justes 
qu'elles paraîtront hardies et nouvelles; mais ces 
hardiesses ne sont que des pratiques confirmées 
par une vieille expérience, et ces nouveautés ne 
sont que les plus anciennes lumières données par 
la sagesse divine aux dépositaires temporels de 
l'autorité. N'a-t-il pas dû en effet multiplier les 
leçons pour les rois, Celui qui a dit : Per me reges 
jregmnt? 

En réunissant ses sermons pour les donner au 
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public, aussitôt que sa santé encore chancelante 
lui a permis ce travail, le R. P. Ventura s'est pro­
posé de laisser à la France un traité à peu près 
complet sur le Pouvoir public chrétien (1). Dans ce 
but, il a développé les points les plus graves par des 
témoignages tirés des auteurs sacrés et profanes, et 
il ajoute, peut-être avec profusion -, des notes tirées 
la plupart d'écrits contemporains. Son livre est 
ainsi devenu une sorte de tableau de toutes les 
idées du temps, sur lesquelles sa propre parole jette 
un jour dont elles ne sont pas habituellement en­
vironnées. Mais ces accroissements n'ont été faits 
que dans la partie doctrinale des discours. Quant 
à la partie morale et d'application, rien n'a été 
changé à ce que l'auteur a dit en chaire, et tout ce 
qu'il a dit s'y trouve : il n'a pas retranché un mot. 
Il ne peut mieux prouver qu'il n'a point mérité 
certains éloges donnés à ses hardiesses par des 
gens qui sans doute ne l'ont point entendu. L'ora­
teur sacré sait encore, quand son devoir le presse 
davantage, concilier, ainsi que le Père De la Rue 
sejfélicitait de l'avoir fait, « le respect dû à Ja di­
gnité des personnes et la liberté essentielle de la 
parole de Dieu. » Le Père Ventura ne pouvait, 
qu'on nous permette le mot, s'amuser à placer 
dans ses sermons des traits de satire, des allusions 

(1) L'auteur doit publier prochainement un essai sur le Pouvoir 
public, dans lequel il achèvera la tâche qu'il s'est proposée en 
exposant plus particulièrement la doctrine catholique sur l'ori­
gine du pouvoir et les garanties de sa stabilité. 
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à qui que ce soit. En insistant avec force, suivant 
son droit et suivant son devoir, sur certains 
points de la morale chrétienne, il a eu en vue 
non pas des désordres existants, mais des désordres 
possibles, et il est même resté en deçà de la vi­
gueur avec laquelle Bossuet, Bourdaloue, Mas-
sillon et tant d'autres ont repris les fautes des 
grands. 

Nous n'avons rien à dire du mérite littéraire de 
ect ouvrage. L'illustre orateur a pris de ce côté 
peu de souci, se proposant d'éclairer plutôt que 
de plaire. Néanmoins nous croyons qu'outre la 
solidité à laquelle il a visé, et l'animation et l'im­
prévu, charme particulier de sa parole, que les 
froideurs de la lecture ne font pas disparaître 
parce qu'il réside aussi dans le mouvement de sa 
pensée, on trouvera encore dans son livre un 
talent d'écrivain très-élevé et singulièrement heu­
reux. Il a d'une façon éminente la lucidité et la 
justesse de l'expression, qualité jadis éminemment 
française, maintenant de plus en plus rare. Il 
presse, il démontre, il est vif et pénétrant, et l'on 
s'étonnera qu'un étranger possède si bien les fi­
nesses et jusqu'aux élégances d'une langue qu'il 
a tardivement parlée. 

Louis VEUILLOT 





POUVOIR POLITIQUE CHRÉTIEN. 

D I S C O U R S 

PRONONCÉS A LA CHAPELLE IMPÉRIALE DES TUILERIES. 

PREMIER DISCOURS. 

SUR LES RAPPORTS ENTRE DIEU ET LES POUVOIRS HUMAINS, 
ET ENTRE CES POUVOIRS ET DIEU. 

Dominion Dcum tuum adorabis et illl soll servies. 
T u adoreras le Seigneur ton Dieu et tu ne serviras que lui seul, 

( Évangile du Ier dimanche de Carême). 

S i r e , 

1 . L e Seigneur est notre maître et notre Dieu parce 

qu'il est la cause première do notre existence et 

l 'artisan suprême de notre être. Adorer Dieu n'est que 

reconnaître sa suprématie infinie, son pouvoir absolu 

sur toutes les créatures. Le servir n'est que réaliser 

ses desseins et accomplir ses volontés. 

Tout cela, ayant été dit pour tout homme privé, 

convient d 'une manière toute spéciale à l 'homme-

Pouvoir. Car, indépendamment des rapports , existant 

entre Dieu et l 'homme en généra l , il existe des rap­

ports tout particuliers entre Dieu et l 'homme-Pouvoir; 

auss i , indépendamment de l'obligation générale qu 'a 

riioinmc-Pouvoir d 'adorer et de servir Dieu, il a , 

1 
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on outre, comme homme-Pouvoir, une obligation toute 
particulière d'accomplir ce double commandement. 

Appelé à l'honneur d'annoncer la parole du Grand 
Monarque du Ciel, dans ce sanctuaire, que rehausse par 
sa présence la plus grande majesté de la terre; appelé 
à parler ici a des chrétiens qui sont Pouvoir eux-
mêmes, ou qui de près ou de loin tiennent au pou­
voir; je dois m'occuper moins de l'homme chrétien que 
du Chrétien-Pouvoir. C'est-à-dire, qu'à l'exemple des 
grands orateurs qui m'ont précédé dans celte mission, 
aussi délicate qu'importante, je dois rappeler à ce Chré­
tien-Pouvoir la noblesse de son origine, la gravité de 
ses fonctions, la grandeur de ses devoirs. C'est ce que, 
Dieu aidant, je me propose d'accomplir dans le cours 
de cette station. 

Je vais donc appliquer au Chrétien-Pouvoir ces im­
posantes paroles du Sauveur du monde : « Tu adore­
ras le Seigneur ton Pieu et ne serviras que lui seul; » 
et j'expliquerai '1° la manière toute particulière dont 
Dieu est le Dieu et le maître de tout Pouvoir humain; 
Dominum Deum luum, 2° la manière toute particulière 
dont tout pouvoir humain doit l'adorer; Aclorabisj 

3° enfin la manière toute particulière dont il doit le 
servir; El illi soli servies. C'est le sujet et l'économie 
de ce discours. 

Je n'ignore pas ce qu'il me manque à moi, étranger, 
et obligé de parler une langue qui n'est pas la mienne, 
pour plaire à des oreilles françaises. Mais je n'en suis 
nullement préoccupé. J'ai l'avantage de me trouver ici 
en présence d'hommes sérieux, pnMs à Taire grâce à 
l'absence des formes du langage, en laveur de l'im­
portance des doctrines; d'hommes assez raisonnables 
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pour ne pas attendre de moi de la flatterie, mais do 

l'édification; d 'hommes enfin q u i , a imant , j ' en suis 

sûr, la vér i té , sont dignes de l 'entendre dans sa majes­

tueuse simplicité. 

Je ne suis pas homme de parti . Je ne serai donc ici 

que prê t re ; mais prêtre ami , prêtre dévoué à tout ce 

qui tient à la France , à cette grande nat ion, fille 

aînée de l'Eglise : à ces conditions, je le répèle encore 

ici, j 'espère qu'on me trouvera assez Français. 

Dieu de Clovis, de Charlemagne et de Saint-Louis, 

daignez bénir mes intentions et mes efforts; disposez 

l'esprit et le cœur de ces nobles chrétiens, afin que je 

parvienne h les pousser encore plus loin dans les voies 

larges et sûres du christianisme, dans lesquelles seules 

leurs illustres ancêtres ont rencontré la puissance, la 

gloire et la stabilité; et afin qu'ils comprennent que la 

cause de la Religion est la cause du Pouvoir; que la 

cause du Pouvoir est la cause de la France ; et que la 

cause de la France est la cause du monde ; In nomine 

Patris et Filii et Spirilns Sancli. AMEN. 

P R E M I È R E P A R T I E . 

2. COMME dans toutes les grandes questions de Tordre 

philosophique, il y a, dans la grande question de Tordre 

politique sur l'origine du Pouvoir, deux systèmes 

opposés : le système que tout Pouvoir ne vient que 

de Dieu, et qu'on nomme le droit divin; et le système 

que tout Pouvoir ne vient que de l 'homme, et qu'on 

appelle la sourerainclê du peuple (1). 

(1) Voyez h VAvant-propos la raison par laquelle l'orateur a 
cru devoir débuter par l'exposition de cette doctrine. 

1. 
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Pris dans leur sens absolu et exclusif, ces deux sys­

tèmes sont tous deux faux, et même funestes. 

Cependant ils se font depuis de longues années mu­

tuellement la guerre. Donc ils sont forts : s'ils sont 

forts, ils renferment en eux-mêmes quelque chose de 

vrai . Car les faux systèmes mêmes n 'ont de force qu 'au­

tant qu'ils ont de vérité. Voyons donc ce qui s'y trouve 

de vrai et de faux. Cet examen nous est nécessaire 

pour établir les rapports particuliers qui existent entre 

Dieu et les Pouvoirs humains. 

Que tout Pouvoir, comme s'exprime saint Paul, vienne 

de Dieu; Omnis potestas a Deo est (Rom.; 1 3 ) ; c'est 

une vérité que la raison démontre , que la Religion en­

seigne, que la tradition atteste et qu'on surprend dans 

les instincts et dans les croyances universelles et 

constantes de l 'humanité (1). 

D'abord la société n 'étant pas un fait humain , mais 

un arrangement divin, l 'existence d 'un Pouvoir, comme 

tout ce qui est essentiellement nécessaire à l 'existence 

de la société, est une pensée divine , une institution 

divine , comme la société elle-même (2). 

(1) Les témoignages de cette tradition se trouvent dans Y Essai 
sur le Pouvoir public qui accompagne ces discours. Cet écrit 
renferme aussi le développement complet et la justification de la 

grande et importante théorie qu'on n'a pu qu'indiquer ici. Enfin 
on pourra y voir résolues les difficultés qu'on lui oppose, au nom 
de la théologie, de la sûreté des Princes, et de la tranquillité et 
de Tordre social. 

(2) « Nulle communauté humaine, dit le grand docteur Sua-
« rez, ne peut se conserver sans la paix et la justice. Mais la 
« paix et la justice ne peuvent non plus se conserver elles-mêmes 
« sans un gouvernement possédant l'autorité du commandement 
« et de la coercition. Un Prince politique est donc nécessaire dans 
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Ensuite, l'autorité n'est que le droit de commander 

aux intelligences. Or, aucune intelligence créée ne pou­
vant donner ce droit à une autre intelligence créée, il 
no peut ôtre conféré que par l'Intelligence Incréée, 
en sa qualité de Maîtresse de toutes les intelligences. 
Aussi , ou l'autorité vient de Dieu, ou elle n'est pas. 
Et la philosophie incrédule, en voulant faire de l'auto­
rité sans Dieu, a été très-logique d'avoir fini par la 
nier et par proclamer que F anarchie, ou l'absence de 
toute autorité, est dam les conditions naturelles de toute 

société (PROUDIION) (1). 

De plus , la Sagesse Éternelle intervient d'une 
manière toute spéciale dans les événements qui trans­
portent le Pouvoir d'une personne à une autre per­
sonne, d'une dynastie à une autre dynastie. Donc, en 

« toute société humaine pour la contenir dans le devoir ; Non 
« potest communilas hominum sine justifia et pace conservant 

« neque justifia ci pax sine gubematore, qui potestatem prœci-

« piendi et coercendi habeat, servari possunL Ergo in humana 

« societate necessarius est Princeps politicus qui illam in officio 

« conlineat (Defens. jid., etc.). « 

(t) « Toutes les prescriptions du droit naturel, dit encore 
« Suarcz, ont leur raison en Dieu, parce qu'il est l'auteur de la 
« nature. Mais le Pouvoir politique est de droit naturel. Donc 
« il vient de Dieu en tant qu'il est l'auteur de la nature; Omnia 

qv/P tunt de Jurr naturœ, snnt a D'à ut Anrtnre pâtura», trd 
« Principatus politicus est de Jure naturœ. Ergo est a Deo ut 
« Anctore naturœ. La preuve que le Pouvoir politique est de 
« droit naturel, c'est qu'un tel Pouvoir est non-seulement né-
« cessaire à la conservation de la société, mais qu'il est encore 
« désiré, cherché, et accepté par la nature humaine elle-même ; 
« Cum Principatus sit necessarius ad conservntionem socielatis 
« quem ipsa humana nainra appétit, hoc titutoest de jurenatu-
« rali talent potestatem exigente (Ibid.), » 
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recevant son Pouvoir, en vertu des lois fondamentales 
du pays, ou d'une manifestation nouvelle du vœu na­
tional, ou par une complication de circonstances qui 
rendent nécessaire la création d'un Pouvoir excep­
tionnel, cette personne ou cette dynastie ne reçoivent 
au fond l'autorité que par cette même Sagesse Éter­
nelle qui a dit : « C'est par moi que régnent les rois; 
Per me Reges régnant (Prov.j 8 ) ; » et dont il est dit 
encore dans les Livres saints, que c'est Elle qui donne 
un chef à chaque nation ; ln anaquaque gente prœposuit 

rectorcm{Eccli., 17). 

Enfin, en créant l'homme, Dieu se fit son père, 
parce qu'il lui donna la vie; son roi, parce qu'il lui 
fournit les moyens de perpétuer et de conserver son 
espèce; et son pontife, parce qu'il se révéla à lui par 
sa lumière et le sanctifia par sa grâce. 

Or, dans l'économie de sa Providence, Dieu a établi 
que ces trois fonctions qu'il a accomplies directement, 
lui-même, à l'égard du premier homme, le fussent par 
le ministère d'autres hommes à l'égard du reste des 
hommes. 

C'est en effet par les parents qu'il nous engendre; 
c'est par le Pouvoir public qu'il nous conserve; et c'est 
par le ministère ecclésiastique qu'il nous enseigne et 
nous sanctifie, afin qu'il y ait unité dans la grande fa­
mille humaine. 

Mais, pour être exercées par des hommes, les fonc­
tions paternelles n'en sont pas moins la continuation de 
l'action du Dieu créateur; les fonctions publiques, ayant 
pour but de maintenir les familles dans l'ordre, n'en 
sont pas moins, de leur côté, la continuation de l'ac­
tion du Dieu conservateur; et les fonctions ccclésias-
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fi) « Dans l'Ecriture sainte, les rois de la terre sont appelés 
« Ministres de Dieu. Donc ils n'ont qu'une autorité purement 
« ministérielle par rapport à Dieu; et par conséquent encore, 
« F Auteur premier île tout régime politique est Dieu; Terrent 
« reyes mbtixlvi J)ei vorantur in Seriplura; eryo connu polcslas 
« mwistcrialh est respectn Dei; eryo ipse est prinripalis Aucior 
« hujus regiminis (SUAREZ, loc. eit,)t » 

tiques par lesquelles nous éclairons les âmes et nous 

leur administrons les mystères divins, n'en sont pas 

moins non plus la continuation de l'action du Dieu 

révélateur et sanctificateur. 

Comme, dans Tordre polit ique, tout citoyen qui 

exerce une fonction du Pouvoir public a droit à être 

obéi et respecte comme ce Pouvoir lui-même; ainsi le 

Pouvoir domestique, le Pouvoir politique, et le Pou­

voir ecclésiastique, en exerçant des fonctions divines, 

ont droit à l'obéissance et au respect qu'on doit à Dieu 

lui-même. 

On voit par là que les préceptes des Princes des 

Apôtres , prescrivant la soumission aux divers Pou­

voirs de la lerre comme au Pouvoir suprême du 

Dieu du Ciel, reposent sur une grande raison, et 

qu'ils renferment une doctrine de la plus haute phi­

losophie. 

Il est donc évident que tout Pouvoir est divin, non-

seulement par rapport à son origine, mais encore par 

rappor t à ses fonctions (1). Voilà ce qu'il y a de vrai 

dans le système du droit divin. 

3 . Mais suit-il de là que tout Pouvoir légitime vienne 

exelush emenl et directement de Dieu, qu'il ne doive 

rendre compte de ses actes qu'à Dieu, enfin, qu'il ne 

puisse jamais, quelle que soit sa conduite, être dé ­
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pouillé de son droit et de son autorité? Les partisans 

du droit divin quand même ne se font pas faute d 'ad­

mettre ces conclusions. Le Pouvoir public et la société 

sont mutuellement liés par de nombreux rappor ts ; 

mais pour ces publicistes la société n'aurait d 'autres 

rapports avec le Pouvoir public, que celui de le subir 

quel qu'il soit et malgré ses écarts. Les préceptes néga­

tifs seuls obligent toujours et dans tous les cas; Sem-

per et ad semper; les préceptes affirmatifs ne sont pas 

obligatoires d'une manière aussi absolue; mais , pour 

ces publicistes, seule la loi de l'obéissance au Pouvoir 

polit ique, quoique affirmative, elle aussi, n 'admettrai t 

aucune exception. Enfin, le Pouvoir domestique, s'il 

se change en Pouvoir destructeur de la famille, peut 

en être éloigné; le Pasteur de l'Église lui-même, s'il 

devient un loup dans la berger ie , peut être interdit ; 

mais pour ces publicistes, seul le Pouvoir politique 

pourrait se livrer impunément à toute espèce d 'excès ; 

et parmi toutes les sociétés, la société politique seule 

serait désarmée contre des chefs portant atteinte à son 

existence et à son bien-être. 

Or, la conscience publique se révolte contre une 

pareille doctr ine, la raison la condamne et la religion 

elle-même s'en effraye. Car c'est là l ' idolâtrie, le féti­

chisme de l 'homme; c'est la consécration de l 'oppres­

sion et l 'apothéose de la tyrannie. 

C'est ce qu'il y a de faux et d'inadmissible dans le 

système du droit divin. Maintenant jetons un coup 

d'oeil sur le système contraire , de la souveraineté du 

peuple. 

4. Selon ce système, le Pouvoir public n'est conféré 

directement que par la société à la personne qui en est 
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rcvêlue. Et comme toute chose peut cesser d'être par 
les mêmes causes qui l'ont fait être; tout Pouvoir public 
peut cesser d'exister par la volonté de la société qui l'a 
constitué. Ainsi donc, le Pouvoir relève de la société; 
il doit tenir compte de ses vœux et de ses réclamations 
légitimes, et y faire droit; et en certaines circonstances 
il est même soumis à son contrôle (i). 

Or, c'est là une doctrine que le bon sens admet et 
que te is les monuments historiques confirment. C'est 
une doctrine qui a été professée par les Pères et les 
Docteurs de l'Église depuis saint Chrysostomc, saint 
Thomas, JJellarmin, Snaroz, jusqu'à saintLiguori; et 
qu'on pourrait mémo appuyer par la défense que Dieu 
fit à Roboam de poursuivre les dix tribus d'Israël, que 
son despotisme brutal lui avait fait perdre (2). 

En premier Jieu 7 d'après les grands théologiens 
que je viens de citer, le Pouvoir suprême n'est conféré 
immédiatement par Dieu qui en est l'an tour, qu'à la 
communauté parfaite (3); et c'est par elle qu'il est dé­
volu à la personne qui l'exerce; Principatus polhicus 

soli commimilati perfectœ immédiate a Deo tribuitvr 

( S u a r e z , Defens. fiel, cath., etc . ) . 

En second lieu, une constitution n'est que la loi, 
établissant les formes et la transmission du Pouvoir 
social. Or, la constitution de la société religieuse fait 
partie de la révélation divine, parce que la constitution 
de l'Eglise est dans l'Evangile. Ainsi, les électeurs du 

(1) V. à TESSAI cité plus haut, ces CIRCONSTANCES et tes cas 

qui, seuls, justifient l'exercice du contrôle social. 

(2) V . à FESSAI ce fait avec tousses commentaires, cl les nom­

breux passages des publicisles chrétiens sur cette doctrine. 

(3) V . à TKSSAI les conditions de la communauté parfaite. 
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(1) « Voluntas humana potest intervenire in collatione potes-
« tatis a Deo ipso ducentis origincm, designando y c i constituendo 
« personam quse succédât in dignitate a Deo instîtuta, eodem 
« prorsus modo quo instituta est, et sine auctoritate et potestate 
« illam mutandi, augendi, vel minuendi. Hic modus, guoad 
« Pontificiam dignitatem, servatus est in Lege veteri secunduip 
« successionem carnalem : in Lege autem nova fit per legitimam 
* electionem, qua persona designatur. De hoc modo verum est 
« quod Potestas immédiate a Deo conferatur. Et ratio est : quia 
« semper confertur potestas et vi primas institutionis et solius 
« voluntatis Dei, cujus signum est quia intégra et immutahilis, 
« proutest instituta, confertur (SIIARTJS, for. cit.). « 

(2) « Àlioqui talis institutio immutahilis esset; et omnis mu-
« tatio, in ea facta per homines, fuisset iniqua. Imo omnes 
« civitates, régna vel respublicae deberent eamdcm institutionem 
« servare (SUAREZ, /OC, » 

Souverain Pontife ne font que designer la personne du 
Chef de l'Église; mais ils ne lui confèrent pas le Pou­
voir suprême, et moins encore peuvent-ils en élargir 
ou en restreindre les attributions, ou en changer la 
nature. C'est ainsi que le Vicaire de Jésus-Christ sur la 
terre reçoit son Pouvoir spirituel immédiatement et 
directement do Dieu, qui a lui-môme établi par sa 
parole la nature et les attributions de ce Pouvoir (1). 

Mais les constitutions politiques des Etals ne sont pas 
révélées, autrement elles seraient immuables; et lout 
changement qu'y apporteraient les hommes serait un 
sacrilège (2). Ce que Dieu veut , ce que Dieu a fait, 
n'est que la loi de l'existence d'un Pouvoir pour chaque 
peuple; In unaquaque gente prœposuit Ilectorem; mais 
quant aux formes et aux conditions d'un tel Pou­
voir, il les a laissées au choix et à la sagesse des na­
tions. 
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(1) Nous rappelons ici que l'Opinion légitimiste elle-même a un 
organe, intitulé Journal de l'appel au peuple ; et que tous les sou­
verains régnants, soit constitutionnels, soit absolus, fondent 
leur légitimité sur le vote manifesté ou présumé de la part du 
peuple. 

(2) « Il n'y a pas de Pouvoir dans ce monde qui, à ce même 
« titre, ne vienne point de Dieu, comme de sa cause première. 
« Donc, même le Pouvoir, qui est immédiatement conféré par 
« les hommes, par le Hoi, ou par le Pape, est un don de Dieu ; 
» parce que c'est Dieu qui est la cause immédiate d'un tel effet, 
« en tant qu'il inilue immédiatement dans l'acte de la volonté 
« créée, par laquelle ce Pouvoir est donné ; Nulla est Potestas 
" t/uœ hoc modo non sit a Deo, ut a prima causa : atque ila 
« Potestas etiam data immédiate ab hominibus, a Rege vel Pon-

Les nations en effet ont toujours et partout, exerce 

ce droit sur une vaste échelle. Leur histoire politique 

n'est que l'histoire des vicissitudes du Pouvoir; n'est 

que le récit de la manière dont elles l'ont établi, en ont 

réglé la succession, en ont modifié les formes, et sou­

vent changé jusqu'à quatre fois, comme cela est arrivé 

en F rance , les dynasties dans lesquelles il devait se 

perpétuer. 

Kl tout cela , lorsqu'on l'a fait réqulierement, a été 

trouvé bon et légitime au tribunal du droit public et 

a u x yeux des princes eux-mêmes (1) , et n 'a pas été 

improuvé par l'Église. 

Pris donc dans ce sens et contenu dans ces bornes, 

le système de la souverainté du peuple ou bien de la 

souveraineté, résidant dans la société parfaite9 est irré­

prochable. 

Mais encore une fois, suit-il de là , comme le 

prétendent les partisans aveugles de ce sys tème, que 

tout Pouvoir vienne de l 'homme (2); que tout citoyen, 
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« tifice, datnr etiam a Deo ut prima causa immédiate influente in 

« illum effectum, et in actum voluntatis creatœper quant proxime 

« donainr (SUAREZ, loc. cit.). » 

parce qu'il aune part à la constitution du Pouvoir pu­
blic, ait aussi le droit de s'insurger contre lui, de le 
juger, et d'attenter à ses jours; enfin, comme ces 
étranges amis et glorificateurs de l'homme nous le 
répètent sur tous les tons : que Finsurreelion soit le plus 

saint des devoirs? Xon, mille fois non! Car tout cela 
est grossièrement absurde et étrangement funeste. Et 
d'abord, suivant la théologie précitée, ce qui est dans 
le droit et dans les facultés de la société constituée, 
de la société régulièrement représentée, de la société 
parfaite, solius societatisperfectœ, n'est pas pour cela 
dans le droit et dans les facultés du premier venu, de 
chaque individu ou d'une portion des citoyens conspi­
rant dans l'ombre contre l'ordre établi; et l'Eglise a 
justement condamné comme hérétique la doctrine qui 
reconnaît aux citoyens privés le droit d'un acte quel­
conque contre l'autorité publique. 

De plus, établir en principe que toute autorité ou 
tout Pouvoir vient de l'homme et n'a sa raison que 
dans la volonté ou dans le caprice de l'homme, c'est 
lui ôter son caractère divin; c'est le faire descendre au 
niveau de l'homme; c'est en faire son jouet; c'est 
effacer de son front tout cachet moral ; c'est, en un mot, 
le dégrader; c'est l'anéantir, le rendre impossible; et 
par contre-coup, c'est aussi rendre impossible toute 
société, qui ne repose et ne peut reposer que sur la 
base du dogme de F origine divine du Pouvoir. 

Enfin, admettre une fois le principe de la souvo-
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(t) Il parait que l'Opinion légitimiste elle-même commence à 
entendre raison sur cette théorie du Droit public. Par l'un de 
ses organes les plus autorisés, elle vient de faire l'importante 
déclaration qui suit : ce La légitimité est le droit d'une société 
« politique de rester dans les conditions d'ordre et de liberté 
«qui l'ont constituée", ou autrement : la légitimité est le droit 
« de vie d'une société. C'est pourquoi toute société a sa légiti-
« mité naturelle, quelle que soit sa forme de constitution fon-
« damentalc, il y a une légitimité dans la république comme il 
« y en a une dans la monarchie, et le crime est égal de ren-
« verser Tune ou de renverser l'autre! C'est en ce sens que 

raineté du peuple avec le cortège hideux des commen­
taires du droit public de la révolution, c'est constituer, 
sur le droit de la force, la force du droit, et substituer 
les volontés changeantes d'une multitude aveugle à la 
règle de la conscience dont Dieu est l'auteur; c'est con­
sacrer le régicide; c'est, sous le prétexte d'arracher la 
société à la tyrannie d'un seul, la livrer à la pire de 
toutes les tyrannies, la tyrannie de tous. 

Ainsi, tandis que le droit divin ^ pris dans le sens 
absolu, n'est que la déification du despotisme et de 
toutes ses folies; de mémo, prise dans le mémo sens, 
la souveraineté du peuple n'est que la déification de 
l'anarchie et de toutes ses horreurs. 

G. Mais, si, en écartant ce que ces systèmes renferment 
de faux et de dangereux, on réunit, pour en former 
un tout, ce qu'ils contiennent de raisonnable et de vrai, 
on aura cette doctrine : Que le Pouvoir politique a sa 

première raison et sa source originaire en Dieu; mais que 

directement et immédiatement il n'est conféré que par la 

communauté parfaite ; et que, dans des circonstances don-

nées y il peut être modifié ou change^par elle(]). C'est 
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là un troisième système, le système chré t ien , le vrai 

sys t ème , le seul système offrant une conciliation ac­

ceptable entre les puhlicistes de bonne foi de l'opinion 

légitimiste et ceux de l'opinion populaire, et présentant 

la seule solution possible du grand problème sur l 'ori­

gine du Pouvoir, de laquelle dépendent la tranquillité 

de l 'ordre et l 'existence de la société (1). 

« Bossuet, ce grand homme, a dit : / / n'y a pas de droit contre 
* le droit. Contre le droit, qui est la grande légitimité de l'hu-
« manité, il y a la force, la violence, les cas fortuits, les faits 
« de révolution; mais tout cela n'est pas le droit, c'est le 
« contraire du droit, et ainsi la légitimité vit, ne fut-ce que 
« dans la conscience, même après que la violence Ta détruite 
« (VUnion du tC> décembre 1857).» 

(l) Nous ne pouvons résister au plaisir de rapporter ici un 
morceau, admirable de bon sens, de sagesse et de style, dans 
lequel un illustre jurisconsulte, et l'une des gloires de la magis­
trature de ce pays, a résumé en peu de lignes la vraie doctrine 
de la théologie et du droit public chrétien touchant l'origine du 
Pouvoir, qui forme le sujet de ce discours. Homme vrniment 
religieux et puhliciste éclairé, l'auteur de ce beau morceau y a 
combiné de la manière la plus heureuse l'intervention divine et 
le consentement du peuple, comme conditions nécessaires pour 
la légitimité de tout Pouvoir. Ce n'est pas un homme ordi­
naire que celui qui a écrit la page qu'on va lire : « Sans 
« reprendre les utopies philosophiques du xvni* siècle, on peut 
» affirmer qu'en morale et en justice le consentement libre des 
« peuples est la base légitime et raisonnable des gouvernements. 
« Il n'y a d'imposé par la volonté de Dieu que la loi d'obéis-
« sance envers les puissances régulièrement établies. Quant au 
« choix divin, il ne se manifeste, nous en avons vu dans ce 
« siècle deux mémorables exemples, que par les grandes occa-
« sions que la Providence fournit à certaines heures, occa-
« sions dans lesquelles un homme s'élève, qui, prenant en main 
« le pouvoir abandonné, se montre véritablement chef et con-
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Car, tout en admettant que le Pouvoir public est im­
médiatement conféré par la communauté parfaite, les 

« ducteur de peuples, en ramenant les générations égarées dans 
« la terre promise de l'obéissance et du devoir. 

« L'événement providentiel; — le consentement du peuple; 
« — les services rendus, — telles sont donc les conditions 
« essentielles et la consécration légitime de tout pouvoir nou-
« veau. 

« Nos traditions nationales n'ont rien qui contredise la vérité 
« de ces origines. — Les nuages jetés sur le berceau de notre 
« monarchie par l'ignorance ou la flatterie de quelques historiens 
« n'empêchent pas d'apercevoir, à l'origine de chacune de nos 
« races roj les, le mouvement social et providentiel qui les 
« annonce et les préparc; — l e consentement de la nation qui 
« accepte et proclame son sauveur et son maître; — et l'œuvre 
« de gloire ou de civilisation à laquelle se reconnaissent les fon-
« dateurs de dynastie. 

« 11 paraît, cependant, qu'il n'est ni dans la destinée de 
« l'homme, ni dans le vœu de la Providence, que le même 
« sang, transmis de race en race, donne à la même nation des 
« souverains tant que cette nation subsiste. — L'humanité a vu 
« s'étendre la race des Césars et celle des Charlcmagnc; —et les 
« nations de l'antiquité, que les passions humaines ont le moins 
« remuées, ont vu se succéder, elles-mêmes, de nombreuses 
« dynasties. — Alors donc qu'on s'obstinerait à dire qu'il faut 
« qu'une race royale se perde dans la nuit des temps pour con-
« server tout son prestige, — on ne changerait pas les lois de 
« la Providence, et Ton ne supprimerait pas ces commencements 
« de dynastie qui rachètent bien leur nouveauté, on en convien-
« dra, je le pense, par la grandeur et la mémoire récente des 
« services.— Dire d'une dynastie qu'elle est nouvelle, c'est dire 
« seulement qu'elle est et qu'elle doit être d'autant plus chère 
« au peuple qu'elle est plus rapprochée du temps où la reeon-
« naissance publique l'a consacrée. — Son titre n'est donc pas 
« dans son antiquité.—Tl est dans l'œuvre accomplie. ( M . VAÏSSF., 
« Discours à la rentrée de la Cour impériale de Paris, 18-5C). » 
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Docteurs chrétiens ne reconnaissent que Dieu comme 
la raison première, la source originaire de tout Pouvoir 
et comme l'auteur de la loi morale, prescrivant de lui 
obéir. 

On voit combien sont grands et même divins les Pou­
voirs humains d'après les principes chrétiens 1 C'est Dieu 
qui les a institués 1 C'est Dieu qui les choisit et qui les 
fait ce qu'ils sont! C'est Dieu qui les charge de continuer 
à exercer dans le monde l'action divine qu'il a exercée 
lui-même au commencement du monde! C'est Dion qui 
les inspire d'une manière loule particulière, et qui fait 
refléter sur eux un rayon do sa majesté, qui leur vaut 
le respect religieux de leurs subordonnés! C'est Dieu 
qui, dans les termes les plus énergiques, a commandé 
à leur égard l'obéissance et la subordination! 

Ce n'est pas tout; car Dieu partage en quelque sorte 
avec eux sa sublime qualité II'ÊTRE NÉCESSAIRE; car 
nulle société ne saurait exister un seul instant sans le 
Pouvoir, comme l'univers ne saurait exister un seul 
instant sans Dieu. Il partage aussi avec eux son indé­
pendance, en les plaçant au-dessus de tous dans la 
communauté dont ils sont les Chefs; il partage avec 
eux sa justice, en leur donnant l'autorité de punir les 
méchants et de récompenser les bons; e t , en en fai­
sant dans le temps des magistrats et des juges 
suprêmes sur un petit nombre d'intelligences, comme 
il l'est lui-môme pour toutes les intelligences et pour 
l'éternité, en fait les représentants visibles de sa Gran­
deur invisible, les instruments particuliers de sa Pro­
vidence et les ministres de sa bonté (V. à I'ESSAI). 

Voyez donc si ce n'est pas une grande vérité, que le 
Dieu maître de tous, Seigneur de tous, et Dieu de tous, 
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est d 'une manière particulière le Maître, le Seigneur, 

le Dieu des Pouvoirs humains; Dominum Deum luum. 

Aussi, ils lui doivent d'abord une adoration particulière; 

Àdorabis. C'est ce devoir que je vais développer dans 

ma seconde par t ie . 

D E U X I È M E P A R T I E . 

7. LA théologie chrét ienne, ainsi que vous venez de 

l 'entendre, ne se fait pas faute de rappcloraux Pouvoirs 

publics ipie leur autorité leur est conférée, comme par 

une cause instrumentale, p a r l a communauté parfaite. 

Mais si n'est un devoir pour les chefs des États de 

reconnaître que leur autorité leur vient immédiatement 

de l 'État , afin de respecter les droits de l 'État ; n'est-

ce pas à plus forte raison un devoir pour eux de recon­

naître q u e , quel que soit le titre de leur légitimité, ils 

tiennent leur autorité des dispositions de la Providence 

et de la volonté de Dieu, afin de respecter, avant tout 

et surtout, les droits de Dieu? Ils doivent donc se con­

sidérer comme n 'étant r ien, et ne pouvant r ien, sans 

Dieu. Ils doivent se persuader que c'est par une dispo­

sition spéciale de Dieu qu'ils sont ce qu'ils sont , et 

peuvent ce qu'ils peuvent. Après avoir exactement ac­

compli tout ce que Dieu leur a commandé, et avoir 

fait tout ce qui était en leur Pouvoir de faire pour 

le bien de leurs sujets, ils doivent , d'après le pré­

cepte de l 'Évangile, s ' écr ie r : « Seigneur 1 nous ne 

« sommes que des serviteurs inutiles; nous n'avons 

« fait que ce que nous étions obligés do faire. Mais 

« n o t r e œuvre à elle seule ne vaut rien, et nous 

« n 'attendons que de vous son succès : Cum feccritis 
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( l) « Procidebant viginti quatuor seniores ante sedentem in 
« throno, et adorabant viventem in saicula saeculorum, et mitte-
* bant coronas suas ante thronum, dicentes : Dignus es, Domine 
« Deus noster, accipere gloriam, et honorem, et \ irtutem; quia 
« tu creasti omnia, et propter voluntatem tuam crant, et creata 
« sunt ( A p o c , 4), « 

« omnia quœ prœccpla sunt vobis > dicite : Servi inutiles 

« sumiiS; quod debuimus facere fecimus (Luc, 7 ) . » Ils 

doivent se rappeler que la hauteur de leur rang , aussi 

bien que leur puissance, ne leur appartiennent pas en 

p r o p r e , mais que ce sont un rang et une puissance 

d ' emprun t ; que leur autorite est une autorité que 

le Roi DES Rois ET LE DOMINATEUR DES DOMINATEURS 
(ÀPOC, 1G) leur a déléguée, et qu'il peu t , quand 

bon lui semble, la leur retirer et la faire passer dans 

d 'autres mains. Ils doivent enfin, de temps en temps , 

à l 'exemple des saints vieillards de l 'Apocalypse, qu i , 

en ce l a , sont leur modèle et leur type , se prosterner 

devant Celui qui siège sur le trône du Ciel ; adorer pro­

fondément Celui dont la vie n'a pas de fin comme elle 

n'a pas eu de commencement; déposer leurs couronnes 

à ses pieds et s'écrier : « Seigneur notre Dieu, vous 

« seul êtes digne de recevoir toute g lo i re , tout honneur 

« et toute bénédiction, due à la v e r t u , parce que c'est 

« vous qui avez tout c réé , et que c'est par votre vo­

ce lontô que tout ce que vous avez fait subsiste (1) ; » 

et nous aussi nous ne subsistons, comme tout le 

r e s t e , que par votre volonté, dans la haute position 

où nous sommes placés. Nous vous appartenons à un 

titre spécial , et nous ne nous appartenons pas. 

Voilà une manière particulière et propre aux Princes 
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d'adorer le Seigneur leur Dieu ; Domimtm Deum tuum 
adorabis* 

C'est encore là la première condition de se le rendre 
propice. La mesure de votre soumission à Dieu, leur 
dit l'Écriture sainte, est dans la grandeur de votre 
élévation : autant vous êtes élevés par votre condition 
au-dessus des autres hommes, autant vous devez par 
votre vertu vous humilier en toute chose devant Dieu; 
et co n'est qu'à ce prix, que vous pouvez compter sur 
sa protection et sur sa grâce; Qvanto major es, humilia 

te in omnibus; et coram Deo inventes gratiam (ECCLI., 3). 
Plus la dignité du commandement, dit saint Augustin, 
est é levée, plus elle est dangereuse. Les rois doivent 
donc s'humilier d'autant plus devant Dieu qu'ils sont 
placés plus haut dans la hiérarchie de l'ordre social sur 
la terre ; Quanta altior imperii sublimitas, tanto pcricii-

losior. Ideoque lièges , quanlo sunt in majore sublimitaie 

terrena > tanto magis humiliari Deo debent ( S . AUGUST. , in 

Ps. 137, n. 9 ) . En te faisant Roi, a dit le même Doc­
teur, Jésus-Christ n'a pas voulu te faire superbe ; Non 

vull te facere superbum Christus (Enarr. in Ps. 1 '25, n. 7). 

Sur ce point la tradition parle comme la Bible, et les 
écrivains païens comme les auteurs inspirés. Au fur et 
ix mesure, dit un auteur ancien, que les Empereurs ont 
pris «les airs plus arrogants et plus orgueilleux, ils ont 
perdu leur véritable dignité; Quantum Imperaloribus 

superbialquc arroyanliscullusaecessit, tanlumdem deeessil 

veritatis (SYNES.)> Le Prince des Poètes lyriques latins 
lui-même, s'exprimant en témoin et en interprète 
des croyances populaires, a dit : « Les rois redoutables 
« n'ont d'empire sur leurs peuples qu'aillant qu'ils 
« reconnaissent que Jupiter a plein empire sur eux-

2. 


